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Le 2 juillet 2009 à 10 heures, sur convocation du secrétaire du comité de bassin, les membres du comité de bassin se sont réunis à la Maison de la Chimie à Paris. Il a été établi une feuille de présence signée par chaque membre de l’assemblée entrant en séance. L’ordre du jour était le suivant :
1.    Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2008
2.    Compte rendu d’activité du bureau

3.    Compte rendu d’activité de la Commission permanente des programmes et de la prospective
4.    Situation hydrologique (ce point sera présenté en séance)

5.    IXème programme : orientation pour la révision du programme à mi-parcours
6.    SDAGE  2010-2015
                - Point sur la consultation des assemblées

                - Etat d’avancement du projet de SDAGE et du programme de mesures

7.    Lois Grenelle (textes distribués en séance)

8.    Transposition en droit français de la directive relative à l’évaluation et la  gestion des risques d’inondation

9.    Révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie 

10. Avis conforme du comité de bassin sur la délibération du conseil d’administration relative à l’appel à projets « sites ateliers hydromorphologie »

11. Election du Vice-président de la commission territoriale des rivières d’Ile-de-  France
Etaient présents ou représentés :

En qualité de représentant des collectivités territoriales
M.
SANTINI
Président du comité de bassin

M.
ABEL
M.
ANGERS
M.
BAUPIN
M.
BEL
M.
BIED-CHARRETON
Mme
BLONDEL
M.
BRIGAND
M.
CAMUS
M.
CHANDELIER
M.
CHOLLEY
M.
CONRAUX
M.
CORITON
M. 
COUALLIER
M. 
DESCHAMPS
M
DURON
M.
GAUDOT
M.
GIROD
M.
HALBECQ
M.
HENNON
Mme 
HESSEL
M.
JEGO
M.
JOURDAIN
M.
JUILLET
M.
LARANGOT
M.
LAURENT
Mme
LE STRAT
M.
LEGAULT
M.
LEHO
M.
MAGALHAES

M.
MARCOVITCH

M.
MASSÉ

M.
MERVILLE

M.
NICOLAS

M.
OUZOULIAS

M.
PAVIS

M. 
PERREUX

M.
PERROT

Mme
PRETOT

Mme 
ROBILLARD

M.
THOMAS

M.
THOURY

M.
TOUZET


En qualité de représentant des usagers

M.
ALBANEL
M.
BARBAY

M.
BARNAGAUD

M.
BARON
M.
BEGUIN
M.
BERGER

M.
de BRUYN

M.
CAMBILLARD

M.
CARBONNIER

M. CHASSAING
M.
COLLIN

M.
COLSON

M.
COSTARD

M.
DAUGER

M.
DESLANDES

M.
DESMONTS

M.
DESTOUCHES

M. 
DUBUS
M.
DUQUENOY

M.
FLIPO

M.
GALLEY

Mme
GAILLARD
Mme
GARY

Mme
GENESTIER

M.
GENISSEL

M.
GILLIER
M.
GIRARDOT
M. 
GRANJON
Mme
HUCK
M.
JACQUEMARD

M. JEANNOT

M.
JOLY

M.
LANDAIS
M.
LAPOINTE

M.
LE GAC
M.
LECUSSAN

M.
LEMAILLIER

M.
LEPELLEUX

M.
LETURCQ

M.
LEYDIER

M.
MALO

M.
NOTAT

M.
OLIVIER

M. 
PAUL

M.
PLASSE

M.
QUIESSE

Mme
SAA

M. SARTEAU
M.
SERVAIN
M.
SIBILLE

M.
SIMONOTTI
Mme
VACHER

Mme
VOISIN

Mme
WILHELEM

M. YON
M.
ZAMORANO

En qualité de représentant de l'Etat
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Le directeur régional de l’industrie de la recherche et de l’environnement de Haute-Normandie
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Le Préfet de la région Haute-Normandie, Préfet de la Seine-Maritime
M. SANTINI, en sa qualité de Président du Comité de bassin, constate que le quorum est atteint. Le Comité de bassin peut donc valablement délibérer. Il ouvre la séance à 10 heures en remerciant les membres du Comité de bassin de leur présence à cette réunion.
M. SANTINI déclare :

" Messieurs les Parlementaires,

Messieurs les Préfets,

Mesdames et Messieurs les Présidents,

Mes chers collègues,

Tout d’abord, je vous souhaite à tous la bienvenue dans cette maison de la CHIMIE qui nous accueille aujourd’hui.

Ensuite, je voudrais saluer les trois nouveaux membres du Comité de bassin :

M. Hubert BRIGANG, représentant du département de la Côte d’Or, en remplacement de M. Marc FROT,

M. François DESMONTS, représentant des industries, en remplacement de M. Christian PICARD,
Mme Salina SAA, représentante des distributeurs d’eau en remplacement de M. Jean Pierre CIGLIA.
Je me réjouis de leur venue au sein de notre assemblée et je les invite à participer activement à nos travaux et à s’inscrire, en fonction de leurs préoccupations et de leurs disponibilités aux commissions ou groupes spécialisés et aux commissions territoriales.

L’agence de l’eau est à leur disposition pour leur fournir toutes les informations et documents nécessaires à l’exécution de leur mandat.

J’adresse aux membres qui ont quitté notre assemblée, mes remerciements pour leur contribution à nos travaux.

Avant d’en venir à notre ordre du jour, il me paraît utile de vous rappeler que notre Comité de bassin se réunira en fin d’année les 29 octobre et 3 décembre pour, notamment, approuver le SDAGE et le programme de mesures.

Je vous rappelle également que les prochaines réunions du Conseil d’administration de l’Agence de l’eau se dérouleront demain 3 juillet et le 22 octobre.

L’ordre du jour de notre réunion étant particulièrement chargé, onze points en tout, je vous propose d’y venir sans plus attendre.

Après l’examen du procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2008, il vous sera rendu compte des activités du bureau et de la Commission permanente des programmes et de la prospective. Le Comité de bassin a beaucoup travaillé et progressé sur la politique de l’eau ce dernier semestre, et il est bon que vous en connaissiez tous les résultats.

Le délégué de bassin, M. HUBERT, DIREN d’Ile-de-France, nous fera ensuite le point sur la situation hydrologique et nous signalera les rivières et des nappes préoccupantes.

Au 5ème point, nous parlerons du IXème programme de l’Agence de l’eau, sujet essentiel de notre journée, puisqu’il s’agira de débattre des orientations du programme pour sa révision en fin d’année ;

Le 6ème point sera tout aussi important, puisqu’il s’agira ici d’évaluer l’avancement du projet de SDAGE et du programme de mesures qui s’appliqueront pendant 6 ans dès 2010.

Un point de situation sera ensuite fait sur les lois Grenelle nommées Grenelle 1, Grenelle 2 et Grenelle de la mer.

Nous continuerons en débattant, cette fois-ci en matière d’inondation, de la traduction de la politique européenne sur le territoire national.

Le 9ème sujet portera sur le réajustement des limites de bassin et le 10ème sur les “sites ateliers hydromorphologie”.

Enfin, nous finirons par une élection.

Comme vous pouvez le constater, notre ordre du jour est particulièrement riche. Aussi, si personne ne souhaite intervenir pour une déclaration préalable, je vous propose d’aborder le premier point. “

Aucun membre du Comité de bassin souhaitant la parole pour une déclaration préalable, le président SANTINI passe à l’examen des points à l’ordre du jour.

1 -  Approbation du procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2008

M. SANTINI indique que le projet de procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2008 a été transmis aux membres du Comité de bassin le 26 janvier 2009.

A ce jour, M. MERVILLE a demandé que son nom soit ajouté à la liste des "absents excusés sans être représentés" page 6.

Sous réserve de cette adjonction, le Comité de bassin approuve à l’unanimité 

le procès-verbal de la réunion du 9 décembre 2008 

(délibération n° CB 09.01)

2 -  Compte rendu d’activité du bureau
M. SANTINI déclare :

"Mesdames et Messieurs les membres du Comité de bassin, je voudrais maintenant vous rendre compte des activités de votre Bureau depuis notre dernière réunion de décembre.

Le Comité de bassin s’étant doté d’un Bureau le 18 septembre 2008, c’est donc la première fois que je me livre devant vous à cet exercice et pour l’occasion, il me semble opportun de rappeler les principales missions du bureau qui sont :

- d’arrêter l’ordre du jour des réunions,

- de prendre connaissance des avis des différentes commissions,

- d’arrêter la teneur des délibérations qui vous sont présentées et,

- de vous proposer certaines délégations.

Je vous rappelle que le bureau est composé de 7 membres : le président et le vice président du Comité de bassin, le président et le vice président de la commission permanente (C3P), les deux vice-présidents du conseil d’administration de l’agence de l’eau, et le DIREN Ile-de-France, délégué de bassin, c’est-à-dire de MM. GIRARDOT, JOURDAIN, LECUSSAN, MERVILLE, DESLANDES, HUBERT et moi-même.

Depuis la dernière réunion du comité de bassin, le bureau s’est réunit 5 fois :
· Lors de la séance du 9 janvier, la réunion du bureau a porté sur la préparation de la rencontre entre le ministre du MEEDDAT, M. BORLOO et les présidents des comités de bassin du 13 janvier 2009. Sur les points examinés par le bureau, le ministre a notamment suivi les propositions des présidents des comités de bassin en confirmant :

· d’une part que l’atteinte des 2/3 des masses d’eau en bon état écologique en 2015 était du ressort des instances de bassin et qu’il n’y aurait pas, dès lors, de redistribution de contraintes d’objectifs entre bassins,

· d’autre part que les présidents de comité de bassin seraient associés aux lois Grenelle.

· Lors des séances des 5 février, 25 février et 11 mars, les réunions du bureau ont porté sur les lois Grenelle. Le bureau a plus particulièrement étudié les éventuelles propositions d’amendement au projet de loi « Grenelle 2 ». De cette analyse, une intervention sur le projet de « TRAME BLEUE » est apparue comme indispensable. En effet il semble opportun, pour la trame bleue, de ne pas inventer au niveau régional une organisation qui ne s’intègrerait pas dans la politique de bassin et serait déconnectée de ses instances et de ses commissions telle la COMINA.

Une proposition dans ce sens a été faite à Mme la Ministre Chargée de l’Ecologie, notamment lors de la conférence des présidents le 17 juin.

· Lors de sa séance du 5 juin, la réunion du bureau a porté sur le Grenelle de la Mer et sur la rencontre des Présidents de Comité de bassin du 17 juin. Des propositions reprenant les conclusions des comités de bassin réunis à la Baule le 16 juin ont été remises au Ministre par les Présidents. Elles s’articulent autour de deux résolutions qui proposent :

· de renforcer le rôle des instances de bassin dans la gouvernance du littoral et de la mer,

· de développer avec l’appui des instances de bassin la connaissance du littoral et de la mer.
L’activité du bureau a donc été particulièrement riche lors de ce premier semestre 2009, puisque outre ses missions classiques (ordre du jour, suivi de l’activité des commissions du Comité de bassin ...) le bureau a préparé deux rencontres entre Ministres et Présidents de Comité de bassin, examiné les projets Grenelle I et 2 et préparé le Grenelle de la Mer.“

M. BARBAY déclare :

“A la fois à vous écouter, puis à la lecture du rapport annuel 2008 me conduit à féliciter de tout ce qui a été réalisé en soulignant l’excellent travail accompli par tous les personnels de l’agence.

Une fois exprimée cette satisfaction, il est indispensable pourtant d’en venir à une bien curieuse impression qui prévaut en particulier en lisant le compte-rendu que vous avez encore résumé et l’ensemble des documents soumis à ce Comité de bassin qui dès lors n’apparaît plus comme Parlement de l’eau mais plutôt de chambre d’enregistrement.

Vous nous dites que "c’est plein comme un œuf". Mais pourquoi ne pas commencer plus tôt et pourquoi ne pas finir plus tard : c’est à chaque fois la même chose sauf à considérer que le rôle d’un Parlement puisse être réduit aux exercices qui nous sont proposés et dans ce cas-là ça augure mal d’autres choses qui se font ailleurs.
Nous donnons en fait l’impression de ne pas avoir encore totalement intégré l’obligation de résultat et d’étaler des moyens qui ne l’assureront pas d’où cette impression d’illustration de la pratique de l’art du "faire semblant" ou bien peut-être du "trompe l’œil".

Si nous en croyons le compte rendu que vous venez de nous faire, lors de la réunion du bureau du 9 janvier, nous serions parmi les meilleurs en présentation en pourcentage de masses d’eau au bon état écologique (69 ou 67 %). En fait c’est à mourir de rire lorsque l’on pense que nous n’affichons ce résultat que sur les seules eaux de surface et que nous pouvons présenter qu’à peine un peu plus du 1/3 de nos eaux souterraines au bon état en 2015.

Quel sens cet affichage a-t-il ? par exemple pour mon secteur, plus précisément la Seine-aval, où la distribution de l’eau potable à nos population relève à 80 % des eaux souterraines ? Si de plus je me réfère au département de Seine- Maritime que je connais plus précisément siégeant au CODERST, nous voyons chaque mois présenter de plus en plus de dossier de demande de dérogation pour distribution d’une eau non-conforme. Or, depuis quelque temps, au paragraphe concerné, ce que l’on peut nommer la reconquête de la qualité des eaux, dans le bilan, ne figure nulle part, (ça ne semble pas être un objectif de reconquérir la qualité des eaux). Pourtant il me semblait que s’était un objectif de la directive cadre sur l’eau (DCE) que d’avoir une eau saine non traitée. Or nous distribuons une eau de plus en plus traitée, résultant de coupages d’eaux destinés à nous situer juste au dessus des seuils.

Sur ce point nous "allons dans le mur" mais en continuant de proclamer que nous sommes les meilleurs !

Une autre illustration de ce trompe l’œil saute aux yeux lorsque le bureau des 25 février et 11 mai étudie, vous nous l’avez dit, la trame bleue. La citation c’est "ces organismes de bassin permettent directement ou indirectement à travers de déclinaisons locales (SAGE, commissions locales de l’eau – comme si l’un et l’autre n’était pas lié) de gérer".  Il n’est que de considérer le sous-bassin Seine-aval : nous avons 30 unités hydrographiques et seulement 7 SAGE au lieu d’une trentaine de SAGE.
Cette déclinaison n’est satisfaisante que sur le papier et dans les discours, mais dans la réalité on voit bien que nous avons "beaucoup de trous dans le gruyère".

M. SANTINI observe qu’actuellement M. BARBAY traite de l’état d’avancement du projet de SDAGE, objet du point 6 de l’ordre du jour.

Il demande à M. BARBAY d’intervenir sur ce point le moment venu et pas avant.

Par ailleurs il note qu’une réunion du Comité de bassin toute la journée comme le préconise M. BARBAY est peu envisageable compte tenu des contraintes des uns et des autres.

M. FRADIN précise que les interrogations de M. BARBAY seront effectivement évoquées au point 6 de l’ordre du jour.

Il a cependant relevé que M. BARBAY soulignait que les objectifs du SDAGE manquaient d’ambition à la fois vis-à-vis des masses d’eau ou de nombre de SAGE mis en place.

Il rappelle que sur Seine-Normandie existe un objectif dans le SDAGE proche de celui exprimé dans le Grenelle concernant effectivement l’ensemble des masses d’eau et pas seulement spécifiquement les masses d’eau de surface ou souterraines.

Enfin s’agissant des SAGE, il observe que le Comité de bassin et l’Agence de l'eau Seine-Normandie ne sont pas porteurs uniques de ces SAGE mais concernent divers partenaires. De plus ils ne sont pas destinés à couvrir la totalité de la surface du bassin.

Il souhaite que ces divers sujets soient traités les uns après les autres car il est difficile de globaliser une réponse dans une intervention générale.

Le Comité de bassin prend acte du compte rendu d’activité du bureau
3 - Compte rendu d’activité de la Commission permanente des programmes   
    et de la prospective

M. JOURDAIN, président de la Commission permanente des programmes et de la prospective (C3P) déclare :
"Mes chers collègues,
Quelques mots très brefs car je souhaite effectivement que l’on consacre le maximum de temps aux débats sur la révision du IXème programme et sur l’état d’avancement du SDAGE.

La Commission permanente des programmes et de la prospective, dite C3P, a été créée par la loi sur l’eau et les milieux aquatiques. Elle a pour rôle d’examiner les propositions des groupes de travail, des commissions thématiques et des commissions territoriales et je dois constater qu’ils se réunissent très souvent et qu’un très bon travail remonte à la C3P, de concertation, d’élaboration, de coproduction et d’ambitions qu’on essaie de partager avec les moyens pour y parvenir.

Nous préparons également les délibérations du Comité de bassin que vous allez, tout à l’heure examiner à partir de ces propositions. 
La commission émet également des avis au nom du Comité de bassin conformément à la délégation du Comité de bassin qu’elle a reçue pour certaines décisions.

La C3P a été installée le 9 octobre 2008 et a tenu à ce jour 5 réunions. Plusieurs thèmes ont été abordés dans le cadre évidemment de la révision du IXème programme, l’élaboration du SDAGE et également les Grenelles que nous avons évoqués à plusieurs reprises.

En février dernier la C3P a chargé les groupes de travail et les commissions thématiques à réfléchir sur l’évolution du IXème programme.

Nous avons fait évoluer un certain nombre d’éléments du SDAGE, comme cela était prévu dans l’additif. Les contributions de la COLIMER pour un meilleur positionnement du thème "littoral" dans le SDAGE ont été essentielles. Le Grenelle de la Mer dont nous avons eu l’initiative a permis de faire des propositions très concrètes. Nous avons également produit des contributions pour les indicateurs de suivi du SDAGE.

La C3P a délibéré au nom du Comité de bassin en vertu de la délégation qu’elle a reçue du Comité de bassin : elle a émis un avis favorable sur le projet d’arrêté de programme de surveillance le 24 mars 2009 et sur le périmètre du SAGE Marne Confluence lors de sa séance du 28 mai.
La réunion du 24 mars dernier a également été l’occasion de présenter aux membres de la commission, les programmes scientifiques, Piren Seine et GIP Seine-Aval.

J’observe enfin que les ambitions du Comité de bassin que nous devons faire partager à l’ensemble des acteurs de l’eau, non seulement les collectivités territoriales, les pouvoirs publics mais également tous les acteurs qui interviennent, doivent être définis conjointement par la C3P et le Comité de bassin. 
Bien sûr il y a des moments où s’expriment des contradictions, où l’on croit ne pas avancer assez vite, d’autres où l’on pense au contraire allez trop vite sur telle ou telle décision. Ce type de démocratie à la fois complet et riche nous permet d’élaborer les politiques du Comité de bassin qui je vous le rappelle s’intègrent dans un corpus européen national voire international et qui sur le terrain nécessitent l’émergence de maîtres d’ouvrage.

Les sujets sont complexes d’où l’intérêt de la C3P d’essayer de faire vivre le débat et je me félicite de l’assiduité des membres à ces réunions qui durent toute la journée : condition pour que nous puissions avancer.
Sur les décisions, les propositions ou les rédactions qui vous allez examiner tout à l’heure, sans doute un certain nombre d’entre vous et moi le premier sur un certain nombre de points peuvent penser que nous n’allons pas assez loin ou que nous sommes trop timorés ou qu’il faudrait faire autrement, mais c’est le fruit d’un consensus qui peut encore évolué.
Voilà, M. le Président le rapport de la C3P sachant que dans le dossier figure le compte rendu écrit de cette réunion". 

Le Comité de bassin prend du compte rendu d’activité de la Commission 

permanente des programmes et de la prospective

4 - Situation hydrologique 

M. HUBERT précise que Guy FRADIN et lui-même avaient souhaité faire un point de la situation à cette réunion du fait que l’état hydrologique du bassin est relativement préoccupant depuis plusieurs mois.
Il rappelle que les précipitations d’été sont utiles à la végétation à l’activité agricole, qu’elles permettent d’humidifier les horizons superficiels des sols mais ne sont pas celles qui rechargent les nappes. Or, les nappes jouent un rôle déterminant dans le soutien des débits des cours d’eau et des petites rivières et ce sont les nappes qui permettent l’essentiel du prélèvement pour les activités humaines (prélèvement industriel, agricole, en eau potable même si dans la région centrale du bassin une bonne partie des prélèvements pour l’eau potable se fait également dans les grands cours d’eau).

La situation des nappes est donc particulièrement déterminante et c’est cette situation qu’il présente.

Il note en préalable que la recharge des nappes se fait essentiellement en hiver, à partir des mois de septembre-octobre jusqu’au mois d’avril. Les précipitations en dehors de cette période s’évaporent ou restent dans les eaux superficielles.

Son exposé comprendra deux parties :

· un rappel de la situation des précipitations,

· la situation des nappes,

et en conclusion il évoquera les mesures adoptées pour essayer de répondre à cette situation préoccupante.

Concernant la pluviométrie sur la période de septembre 2008 – mai 2009 (par rapport à la normale) il note :

· Une situation stable depuis fin avril 
· sur une large zone allant du Gâtinais à la Brie et à la montagne de Reims le déficit restant compris entre 25 et 50 %,

· la Basse-Normandie et la bordure maritime des Pays de Caux ainsi que le Laonnois et la Thiérache qui ont reçu des pluies conformes aux normales depuis début septembre.
· Sur le reste du bassin le déficit est compris entre 20 % et 40 %.

Il observe qu’à mai 2009, au sortir de cet hiver, la situation n’était pas encore grave ni particulièrement préoccupante.
Au sortir de l’hiver 2007-2008, la situation montrait là-aussi un déficit peut-être moins soutenu qui allait d’un léger excédent en Ile-de-France et en Basse-Normandie jusqu’à un déficit de l’ordre de 20 % sur les parties les plus touchées du bassin.

Au printemps 2007, en périphérie du bassin parisien le déficit était compris entre 10 et 
25 %. Sur la Beauce, l’Eure-et-Loir le déficit était de 25 à 50 % et sur le reste du bassin les précipitations étaient plutôt excédentaires.

Au printemps 2006 on constatait un déficit fort (de l’ordre de 50 à 75 %) dans le nord de la Champagne-Ardenne et la Picardie, en Ile-de-France de l’ordre de 35 à 50 % et une situation assez grave sur l’ensemble du territoire national qui avait entrainé un certain nombre de mesures nationales. La presse s’était fait l’écho de cette situation de sécheresse.

En 2005 sur l’ensemble du bassin Seine-Normandie, notamment en zone centrale, le déficit en précipitations était encore plus grave (de l’ordre de 70 %) dans un contexte national grave.
Au printemps 2004, on constatait un déficit en zone centrale du bassin de l’ordre de 25 à 50 % et plus faible en périphérie du bassin.

Enfin en 2003, année de la canicule, la recharge hivernale des nappes (hiver 2002-2003) avait été bonne à l’exception de la Champagne.

Au total on s’aperçoit que les précipitations que nous avons connues depuis 6 ans sont déficitaires et n’ont pas permis de recharger normalement les nappes sur l’ensemble du bassin.

C’est en ce sens que cette accumulation de situations qui ponctuellement n’étaient pas forcément graves a fini par créer une situation préoccupante.

On en n’a pas vu les conséquences de façon évidente ces deux dernières années du fait que les précipitations estivales étaient assez régulières avec des orages pas trop violents qui avaient permis de maintenir à la fois un étiage minimal dans les cours d’eau et une irrigation naturelle satisfaisante.

Concernant la situation des nappes il précise que :

· le centre du bassin parisien présente une situation très préoccupante des nappes :

· la nappe du Vexin français (au nord ouest de Paris) est actuellement au dessus du seuil de vigilance ;
Elle connaît une situation à peu près normale avec une fréquence de retour de 4 ans ;

· la nappe du Mantois - Hurepoix (à l’ouest de Paris) se situe entre le niveau d’alerte et le niveau de crise, la fréquence de retour étant de l’ordre de 5 ans ;

· la nappe de Beauce se recharge plus lentement et des fluctuations apparaissent sur un pas de temps de l’ordre de 10 ans avec des oscillations assez hautes en 1982-1983 puis un minimum marqué en 1993, puis un pic en 2003. Les conséquences de la faible pluviométrie font que année après année la nappe baisse pour arriver aujourd’hui dans un creux pratiquement historique.
Le temps de retour de la situation est de l’ordre de 10 ans. Il note que 80 % des prélèvements en nappe de Beauce sont destinés au secteur agricole avec un enjeu fort économique et agricole.

· la nappe de Champigny (à l’est de Paris) représente un enjeu emportant en matière d’approvisionnement en eau potable de la région parisienne. Elle se situe actuellement en dessous du seuil de crise renforcée. Le temps de retour  de cette situation est de 10 ans mais depuis plusieurs années la situation de cette nappe est anormale du fait d’un ensemble de prélèvements qui ne permettent pas à la nappe de se recharger. La pluviométrie est par ailleurs insuffisante d’où un déséquilibre structurel qui fait qu’il est envisagé de classer cette nappe en zone de répartition des eaux et de réduire les prélèvements actuellement de 164 000 m³/j pour le porter à 140 000 m³/j pour retrouver un niveau d’équilibre.

Il note enfin que les principaux cours d’eau du bassin Seine-Normandie bénéficient d’un soutien d’étiage grâce aux grands lacs de Seine qui jouent également un rôle de réduction de crues.

Il précise qu’à partir du 1er juillet, les grands lacs relâchent une partie de l’eau stockée pour soutenir notamment le débit de la Seine qui peut ainsi être maintenu à un niveau d’environ 
100 m³/s à Paris.

· la nappe de l’Albien, nappe profonde de l’ordre de 800 m à Paris constitue pour la région parisienne une réserve stratégique. Elle est située en zone de répartition des eaux, elle représente 150 Mdm³ et est peu sollicitée.

Il observe que les fluctuations du niveau de cette nappe sont très lentes avec un pas de temps pour le retour relativement long, les prélèvements sont parfaitement maîtrisés et une remontée du niveau de la nappe depuis 2002 permet d’assurer une réserve stratégique pour des situations exceptionnellement graves.

En conclusion de cet exposé, il évoque les dispositions adoptées. Il rappelle qu’il existe un système d’arrêté-cadre permettant d’encadrer et de limiter les conséquences de ces situations non maitrisables.

Depuis 2004 le Préfet coordonnateur de bassin a pris un arrêté-cadre de bassin, qui a été actualisé pour 2009 le 19 mars.

Par ailleurs un arrêté inter-bassin important concernant la nappe de Beauce a également été pris simultanément par les deux préfets coordonnateurs de la région Centre et d’Ile-de-France qui a été signé le 20 avril. Les préfets de département, sur la quasi-totalité du bassin ont également pris des arrêtés-cadres n’introduisant pas de restrictions mais prévoyant simplement un dispositif qui lorsque les seuils (de vigilance, d’alerte, de crise renforcée) sont dépassés permettant, après réunions de tous les acteurs, d’adopter sans délais les dispositions nécessaires pour adapter le prélèvement à la ressource en eau.

Actuellement seuls quatre départements font l’objet d’arrêtés de restriction dont trois pour lesquels les arrêtés ont été pris par les préfets pour gérer les nappes (la Nièvre pour la nappe du calcaire du Nivernais, en Seine-et-Marne et dans l’Essonne pour la nappe du Champigny et dans l’Eure pour les cours d’eau de surface).

Il ajoute que si nous avons une pluviométrie régulière cet été, la situation ressemblera à celle de 2008 mais que si la sécheresse que nous connaissons depuis quelques semaines se prolonge, on verra peu à peu les départements prendre des mesures de restrictions pouvant être sévères. 

M. MARCOVITCH évoque le problème de la recharge des nappes à partir des eaux usées traitées.

Il note par ailleurs que les barrages-réservoirs futurs auront comme rôle premier plutôt la lutte contre les inondations que les soutiens d’étiage. Il indique que le réservoir de Pannecière devrait être vidangé pour permettre le confortement du barrage cette année et donc que pendant un an on ne disposera pas de ce lac.

M. SANTINI concernant la nappe de l’Albien demande si on peut inciter à des prélèvements supplémentaires. 

M. HUBERT précise que la nappe de l’Albien constitue une réserve d’eau stratégique. Cette nappe est gérée par la DRIRE s’agissant de forages profonds et elle a pour mission de mettre en œuvre les décisions prises dans le cadre du SDAGE.

Les prélèvements ont été restreints par le SDAGE en 2003. Cependant cette nappe de secours est équipée de points de captage dont les prélèvements sont limités pour respecter le plafond global  fixé à l’échelle de la nappe mais que s’il y avait nécessité de prélever pour des raisons stratégiques, ces équipements permettraient une production supérieure.

Il précise qu’un colloque s’est tenu en 2005 à l’initiative de la DRIRE au cours duquel il avait été évoqué le problème important de la fermeture des forages anciens et le fait de les rendre parfaitement étanches pour éviter une contamination : c’est de la responsabilité de la DRIRE de veiller à ce que les conditions de forage préservent la très bonne qualité de cette eau.

M. YON note l’état de la nappe des calcaires du Champigny. Il estime qu’il est maintenant urgent de revoir la zone de répartition des eaux. Le Comité de bassin au regard de la présentation de M. HUBERT sur la situation hydrographique du bassin pourrait inciter l’Etat à passer à l’acte sur ce point.
M. HUBERT rappelle que le Comité de bassin avait validé le principe du classement en ZRE (zone de répartition des eaux) la nappe des calcaires du Champigny.
Le Préfet est effectivement sur le point de signer l’arrêté de classement en ZRE,  toutes les consultations par les préfets de département ayant été menées.

M. LECUSSAN observe que ce classement de la nappe du Champigny, si ce n’est d’augmenter la facture d’eau des usagers et des industriels, n’aura aucune utilité du fait qu’à l’heure actuelle les préfets des départements et le préfet de bassin disposent de tous les outils et les mettent en œuvre depuis déjà plusieurs années pour gérer quantitativement cette nappe.

M. HUBERT note qu’on ne gère pas une nappe par des arrêtés préfectoraux. L’objectif est de rentrer dans un système de gestion qui soit partagé et coordonné par tous les acteurs concernés.

Le Comité de bassin prend acte du point sur la situation hydrographique
du bassin Seine-Normandie.

5 - IXème programme : orientation pour la révision du programme à mi-parcours

M. FRADIN indique qu’il est proposé aujourd’hui au Comité de bassin un dernier examen des modalités de révision IXème programme pour information et débat puisqu’au mois d’octobre le Comité de bassin devra cette fois approuvé les dispositions de la révision du IXème programme  conjointement avec le Conseil d'administration, pour être mis en œuvre au 1er janvier 2010.
Il rappelle que les programmes sont établis pour 6 ans et qu’il est donc normal d’en faire un bilan intermédiaire à mi-parcours.

Le deuxième élément pour la révision du IXème programme est la préparation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) qui sera également approuvé lors de la réunion d’octobre.
Il avait bien été convenu qu’il serait opéré les ajustements nécessaires entre SDAGE et IXème programme pour mettre le programme dans la perspective des objectifs de la directive cadre qui prévoit un bon état des eaux en 2015.

Entre temps est venu s’ajouter le Grenelle de l'Environnement lié également à la directive cadre en précisant certains objectifs de façon concrète comme le niveau des masses d’eau dont le bon état doit être atteint en 2015 (2/3) ou le nombre de captages prioritaires (500) ou la surface de zones humides à protéger (20 000 ha).

Ces nouveaux objectifs nécessitent donc que le contenu du IXème programme soit ajusté.

Il rappelle que le Conseil d'administration et le Comité de bassin ont voté une révision importante du programme sur le plan financier en automne 2008 avec l’insertion de l’emprunt de la Caisse des dépôts et consignations (CDC) pour un montant de 350 M€ pour être bonifié auprès des collectivités. 
En réponse à M. BARBAY sur le contenu des travaux du Comité de bassin, il note qu’à l’automne 2008 a été installé le nouveau Comité de bassin issu de la LEMA qui comprend maintenant 185 membres. Il est donc difficile d’imaginer de travailler par petites sessions, même nombreuses, à 185 personnes.
Les réunions qui se tiennent entre les réunions du Comité de bassin et notamment de la Commission permanente des programmes et de la prospective pour laquelle Dominique JOURDAIN a fait le compte rendu en début de séance et surtout des groupes de travail sont importantes. C’est au sein de ses groupes de travail que les membres du Comité de bassin peuvent s’associer le mieux aux travaux du Comité de bassin du fait de leur rôle de proposition et de validation d’éléments qui seront une dernière fois débattus en séance plénière du Comité de bassin. C’est la raison pour laquelle figure à la réunion de ce jour un document complet qui retrace, thème par thème, les évolutions proposées pour le IXème programme.

Il présente les diverses modifications proposées pour le IXème programme :

· Pour les collectivités il est proposé :

· pour les travaux relatifs au pluvial un prêt complémentaire et une augmentation du taux d’aide pour les travaux de séparation des branchements entre les eaux pluviales et les eaux usées qui posent souvent problème dans les réseaux séparatifs ;
· sur le littoral, une augmentation de 10 % de la subvention pour des travaux en zone littorale à condition que les études de vulnérabilité aient été conduites ;

· de l’ingénierie financière liée à l’emprunt de la Caisse des dépôts et consignations. Les collectivités pourront ainsi, à l’intérieur d’une enveloppe cadrée, emprunter à taux 0 pour compléter un financement afin de faire face à leurs investissements.
· Pour les activités industrielles, il est proposé :

· une possibilité de conversion des avances en subvention jusqu’à 300 000 € ;

· une facilité d’accès en matière de financement pour les substances dangereuses et les technologies propres. Cette incitation financière sera plus élevée pour les petites entreprises ;
· que les aides à l’épuration portent également sur les modifications des rejets polluants issus de création, d’extension ou d’évolution de la production.

S’agissant de la protection de la ressource, plus précisément des captages, il note que le nombre de captages grenelle pour Seine-Normandie est de 236 sur 500 et qu’initialement dans le programme il avait été retenu une liste annexe assez ambitieuse de 1 700 captages. Les éléments de mise en œuvre du IXème programme et l’arrivée du Grenelle de l'Environnement montrent que probablement cette liste était trop ambitieuse mais que l’objectif du Grenelle de 236 captages à protéger en priorité doit être dépassé. L’agence propose donc de travailler sur 400 captages, les premières priorités concernent les 236 captages du Grenelle avec un renforcement des aides et des actions avec un travail amélioré sur le secteur agricole puisque les pollutions diffuses sont, la plupart du temps, "pointées du doigt" sur l’animation agronomique et sur des travaux de contractualisation.

Un double travail se fait actuellement au niveau national et communautaire pour faire évoluer le PDRH qui nécessiterait des mesures complémentaires et un travail plus ciblé sur nos problématiques en utilisant si possible des projets pilotes pour contractualiser de façon plus opérationnelle avec le monde agricole.
Il indique que l’agence a également travaillé sur la maîtrise foncière et que récemment avec la SAFER de Normandie, les régions Haute et Basse Normandie et la profession agricole il a signé une convention pour faciliter la maîtrise foncière des collectivités sur les bassins d’alimentation des captages de façon à y insérer des pratiques agricoles différentes et plus efficaces vis-à-vis de la présence des nitrates et des pesticides dans les nappes.
Concernant l’hydromorphologie et la restauration des milieux aquatiques, l’aménagement des berges et l’acquisition des zones humides (20 000 ha sur le territoire national) et de continuité écologique pour laquelle il existe déjà des objectifs, il est proposé de déplafonner les aides publiques jusqu’à 100 %, d’augmenter les taux d’aide et permettre à l’agence d’être maître d’ouvrage pour des travaux pour lesquels les maîtres d’ouvrage locaux n’existent pas ou seraient déficients.

Concernant la gouvernance, il est proposé de continuer de financer les cellules d’animation après la mise en place du SAGE car il apparaît que les CLE ont du mal à assurer ce travail d’animation.

Il indique en conclusion que ces évolutions de programme représentent un montant de dépenses supplémentaires de 120 M€ pour un volume de travaux d’environ 250 M€.

Concernant les recettes à venir, il observe qu’elles sont peu nombreuses. Les groupes de travail et la Commission permanente des programmes et de la prospective ont éliminé assez rapidement une éventuelle augmentation des redevances.

Il précise par ailleurs que la redevance "pollution diffuse" a été augmentée par la loi sans que l’agence en bénéficie, l’augmentation étant transférée à l’ONEMA pour la gestion du plan éco-phyto.

Concernant la redevance "hydro électricité", il rappelle que l’agence n’a pas prévu de la mettre en œuvre et qu’elle est alternative à la redevance "obstacle" mise en place en Seine-Normandie. Ce point n’est pas à ce jour remis en cause.

Enfin il évoque le problème de la perception des moins-perçus de contre-valeur. Il s’agit en fait de solder les comptes des redevances perçues avant la LEMA. La LEMA a créé en effet de nouvelles redevances et parallèlement a annulé la contre-valeur qui entraînait régulièrement des trop-perçus que l’agence remboursait ou des moins-perçus qui n’étaient pas récupérés aussi régulièrement.

Le système de la contre-valeur doit maintenant être soldé au niveau national. Un certain nombre de collectivités en cause s’étonnent de recevoir cette demande. Elles pourront, si elles le souhaitent avoir des délais de paiement pour rembourser leur dette. Ces moins-perçus, dus par les collectivités locales, représentent environ 45 M€, sont légalement dus et l’agence fait le nécessaire pour les recouvrer sous la tutelle du Ministère de l'Ecologie, de l'Energie du Développement Durable et de la Mer.

Enfin il précise que l’emprunt de la Caisse des dépôts et consignations se porte principalement sur les stations d'épuration en leur ouvrant la possibilité d’un prêt à 20 % sans intérêt entraînant une diminution de la subvention de 5 % transférée sur les autres lignes du programme permettant ainsi globalement de faire face aux nouvelles dépenses.

Ces dispositions seront soumises au vote du Comité de bassin à l’automne.

M. GIROD observe qu’à travers le document figurant au dossier on peut être inquiet de la diminution de l’assiette des redevances du fait de la baisse de la consommation en eau qui ne s’estompera pas. Face à cette diminution des recettes on constate des dépenses de plus en plus élevées pour obtenir des milieux aquatiques de meilleures qualités.
Par ailleurs l’agence risque d’avoir des charges supplémentaires pour l’acquisition et la protection des zones humides voire pour répondre aux problèmes des inondations.

Enfin il note qu’on ne règle toujours pas le problème d’inégalité de traitement entre les raccordés et les non raccordés en terme de redevances. Face à cette problématique on ne voit que peu de solutions. Par ailleurs en faisant une projection des dépenses sur une quinzaine d’années, on se demande comment on va régler ces problèmes de financement.

Il demande que le Comité de bassin soit relativement prudent et qu’on recherche à chaque fois les techniques les moins coûteuses qui apportent les résultats permettant d’être efficient ce qui n’est pas toujours le cas. Enfin, il demande qu’on fasse aussi attention au fait que la prévention permet d’éviter des dépenses curatives et donc élimine des dépenses futures élevées notamment pour traiter des pollutions durables dans les sols puis dans l’eau.

M. HALBECQ concernant le problème de la contre-valeur et des moins-perçus, en son nom personnel et au nom de Denis MERVILLE, en tant que vice-président le l’Association des Maires de France (AMF) insiste sur ce point.

Il rappelle que la loi de 1974 avait instauré cette contre-valeur à la demande de l’Association des Maires de France. Elle s’était appliquée de façon drastique à partir du 1er janvier 1976. Aujourd’hui la LEMA a supprimé la contre-valeur, ce qui est une bonne chose et il souhaite que les moins-perçus soient également effacés car ils se répercuteraient sur les budgets généraux actuels ou à venir des collectivités, ce que ne permet théoriquement pas la loi de 1974.

Les maires concernés voient donc arriver ces demandes avec beaucoup d’appréhension.  

Il souhaite que le Comité de bassin suggère aux parlementaires de se saisir du sujet de façon à faire avancer ce dossier.

Mme HUCK comme M. GIROD souhaite davantage de travaux préventifs que curatifs du fait que dépolluer coûte plus cher que de maîtriser la pollution.

La veille, elle a assisté au Forum de l’eau des Bocages-Normands à Alençon, au-cours du quel a été présenté le problème de la maîtrise foncière. Elle estime qu’il s’agit d’un point très important, qu’il faudra développer en prévoyant les financements.

Elle évoque le contrat signé avec la SAFER et la Chambre régionale d’agriculture de Basse-Normandie. Elle regrette que la Chambre régionale d’agriculture de Haute-Normandie n’ait pas signé ce contrat.
M. GIROD précise que la Chambre régionale d’agriculture dont il est question concerne la Haute et Basse Normandie.

M. ZAMORANO concernant la modification du volet relatif aux pollutions diffuses du programme et les différentes hypothèses de réduction des coûts, note qu’on se situe effectivement dans une phase d’incertitude mais elle devrait rapidement être éclairée par les décisions que devrait prendre le Ministère de l’agriculture concernant son nouveau plan "agriculture haute valeur environnementale" ou le plan éco-phyto 2018.
Il constate néanmoins qu’il est prévu une diminution de 50 % des ambitions de l’agence (de 600 M€ à 236 M€) et un repli sur des actions de formation notamment au niveau agricole.

Il note que le Groupe agriculture, pour le moment, n’a pas encore examiné ce thème mais il est hautement souhaitable qu’il y ait une cohérence entre ce que propose le Ministère de l’agriculture et les décisions de l’agence en matière d’accompagnement financier.
Enfin il observe au vu du tableau financier général montrant un total de 8,7 Md€ que sur ce montant les actions curatives représentent 6 Md€.

M. FRADIN sur le problème soulevé par M. GIROD précise qu’il ne partage pas cette inquiétude. Il estime en effet que le court terme doit être distingué du long terme.

Il précise que dès lors que l’agence aura achevé la révision du IXème programme et le SDAGE elle s’attachera à faire de la prospective et réfléchira aux équilibres financiers à venir. Il n’est pas non plus inquiet sur le long terme. 
Il reconnaît par ailleurs que le système de perception des redevances a été simplifié par la loi en éliminant la contre-valeur et que les recettes ont été indexées au m³ d’eau consommée. Comme nos concitoyens sont disciplinés et qu’ils ont des raisons de faire des économies, ils consomment moins d’eau. L’assiette des redevances est donc bien en diminution et cette tendance se confirme.
Il note cependant qu’à partir de 2011-2012, les travaux très importants de stations d’épuration seront achevés et donc que des transferts pourront être organisés pour financer plus largement d’autres missions et en créant peut-être des nouvelles recettes.

Concernant les moins-perçus, il indique que la seule solution pour le moment est que l’AMF se rapproche du Ministre du Budget pour envisager une solution nationale.

Concernant les observations faites par Mme HUCK et M. ZAMORANO, il reconnaît que le programme prévoit davantage d’actions curatives que préventives mais que malheureusement aujourd’hui des situations doivent être traitées en urgence par des travaux curatifs au regard des objectifs qui nous sont donnés par les directives.
Cependant l’agence dans son programme, propose de favoriser et de financer davantage les actions préventives.

Enfin sur la question du foncier, il rappelle que c’est l’agence qui a initié cette action. Il s’agit d’un problème difficile et sensible pour le monde agricole : c’est la raison pour laquelle l’agence a tenu à ce que la convention avec la SAFER soit signée avec l’ensemble des partenaires. L’agence travaille par ailleurs à ce qu’une même convention soit étendue à l’ensemble du bassin.

Enfin, il a bien noté les observations de M. ZAMORANO et il précise que ce débat reste ouvert dans le Groupe agriculture.

Le Comité de bassin prend acte du point du IXème programme : 
orientation pour la révision du programme à mi-parcours.

6 - SDAGE  2010-2015
                - Point sur la consultation des assemblées

Mme DESARNAUD précise en préalable que la consultation des assemblées s’est achevée le 11 mai dernier.
Cette consultation des assemblées a été lancée par le Président du Comité de bassin et le Préfet coordonnateur de bassin en début d’année 2009. A ce jour l’agence a reçu en retour l’avis de 118 assemblées locales (Chambres consulaires départementales et régionales, les Conseils généraux, les Conseils régionaux, les Conseils économiques et sociaux régionaux, les Commissions locales de l’eau des SAGE en cours d’élaboration ou approuvés). Le taux de retour est d’environ 60 %. Les avis sont :

· favorables à 20 % ;

· défavorables à 18 % ;

· 5 % des assemblées préfèrent ne pas se prononcer, en général du fait qu’elles sont très à la marge sur le bassin Seine-Normandie, comme les assemblées de la Mayenne ou de l’Ille-et-Vilaine.
· 56 % des avis peuvent être interprétés comme favorables sous réserve que les remarques émises soient prises en compte dans la dernière version du projet de SDAGE. (ces avis sont présentés comme « réservés », « favorables sous réserves » ou ne sont pas formalisés).

Les critiques sont à la fois positives et négatives. Globalement, une grande majorité des  assemblées est favorable au SDAGE, à condition qu’un certain nombre de remarques soient prises en compte dans  sa version définitive. 

A côté de ces avis, des instances nationales (le Comité National de l’eau et le Conseil supérieur de l’énergie) se sont prononcées sur l’ensemble des six projets de SDAGE, élaborés en France. Quelques grands acteurs du domaine de l’eau sur le bassin ont également donné un avis, parmi lesquels le SIAAP, le SEDIF et EDF.
La consultation des assemblées fait apparaître qu’elles ont lu le SDAGE avec beaucoup d’attention et qu’elles ne remettent pas en cause les principaux objectifs du SDAGE et de la Directive cadre sur l’eau qui visent une reconquête de la qualité de l’eau et des milieux aquatiques.

Elle évoque les réponses par type d’assemblées :

· les Conseils généraux sont favorables au SDAGE mais émettent de nombreuses remarques qu’ils espèrent voir prises en compte dans la version définitive du projet de SDAGE. Ils notent en particulier que le SDAGE ne désigne pas suffisamment la maîtrise d’ouvrage de certaines dispositions et soulignent l’absence de maître d’ouvrages dans plusieurs domaines qui se traduira par des difficultés de mise en œuvre des mesures. Par ailleurs les Conseils généraux sont très réservés sur le coût du programme de mesures et doutent fortement qu’il soit en adéquation avec les capacités financières des acteurs qui devront le mettre en œuvre (notamment sur le volet agricole).

Les objectifs, globalement, ne sont pas remis en cause. Ils sont parfois jugés trop ambitieux ou bien irréalistes sur quelques masses d’eau.

Enfin quelques questions sont posées sur la portée juridique des dispositions du SDAGE qui sont devenues de simples recommandations à la suite des diverses relectures juridiques.
· les régions (les Conseils régionaux et les Conseils économiques et sociaux des régions) ont transmis des avis plutôt favorables avec cependant de nombreuses remarques. Les assemblées régions sont les seules à estimer que les objectifs du SDAGE ne sont pas assez ambitieux vis-à-vis des objectifs de la directive cadre sur l’eau qui prévoit d’atteindre un bon état de toutes les masses d’eau en 20015 (1/3 des avis vont dans ce sens).

Elles souhaitent par ailleurs voir une meilleure articulation entre la politique de l’eau portée par le SDAGE et d’autres politiques environnementales, en particulier lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et, surtout, prise en compte des effets du changement climatique et de l’atténuation de ces impacts.

· les chambres d’agriculture ont également répondu majoritairement à la consultation. Elles sont plutôt défavorables au projet de SDAGE tel qu’il est rédigé. Les avis laissent entendre que si les principales remarques sont prises en compte les chambres pourraient devenir favorables au SDAGE.
La première critique concerne les dispositions qui sont jugées trop précises et trop systématiques. Les Chambres d’agriculture craignent qu’elles ne permettent pas d’avoir ensuite une adaptation locale pertinente des actions à mettre en place.

La seconde grande critique concerne le coût des mesures agricoles. Elles soulignent que le dispositif d’aide actuel (en particulier les MAE) n’est pas adapté tant en terme technique qu’en terme de volume financier. 

· les CLE, les EPTB et Ententes. 2/3 des CLE ont répondu. Elles se sont principalement prononcées sur les programmes de mesures élaborés à une échelle proche de celle des SAGE et sur laquelle elles ont beaucoup de choses à dire. Les trois avis défavorables des CLE sont fortement motivés par des erreurs ou des imprécisions qui figurent dans la version actuelle des fiches UH. Les CLE souhaitent très fortement qu’elles soient corrigées d’ici la version définitive du SDAGE.
Comme les Conseils généraux les CLE émettent les mêmes remarques sur la portée juridique des dispositions et sur les maîtrises d’ouvrage.

· Les Chambres de commerce et d’industrie (CCI) et les Chambres des métiers ont moins répondu à cette consultation. Les CCI en général ne formalisent pas leur avis mais font de nombreuses remarques en particulier sur le défi "substances dangereuses" du projet de SDAGE. Les retours des Chambres des métiers sont concis et plutôt favorables au SDAGE en considérant qu’il s’inscrit bien dans la dynamique du Grenelle de l'Environnement.

En conclusion elle observe que ces nombreux avis sont très détaillés et donc que la C3P, lors de sa prochaine réunion, aura de nombreuses propositions de modification à examiner.

Elle note que certaines propositions ont déjà été prises en compte lors des travaux effectués au premier semestre. Par ailleurs certaines propositions de modification ou d’ajout dans le projet de SDAGE devront être examinées de même que quelques ajustements techniques notamment sur les fiches UH.

L’ensemble des propositions de modification des assemblées va être présenté à la C3P du 28 septembre.

Elle rappelle à ce sujet que la C3P avait souhaité qu’une réponse soit envoyée rapidement aux assemblées pour qu’elles puissent constater la façon dont leur avis avait été pris en compte avant le vote du projet de SDAGE par le Comité de bassin, qui devrait avoir lieu en octobre, le principe étant de ne pas remettre en cause les grands arbitrages définis jusqu’alors. 

Elle note que le tableau des modifications figurant dans le document du dossier préparé pour la réunion de ce jour n’est pas exhaustif. Le travail actuel consiste à isoler disposition par disposition l’ensemble des propositions de modification qui ont été formulées par les assemblées.

Un tableau complété sera présenté à la C3P en septembre et un retour des modifications du SDAGE aux assemblées sera effectué le plus rapidement possible.

Au-delà des modifications sur les dispositions, un grand nombre de points émergent, notamment des demandes de clarification sur certains éléments du SDAGE en particulier  en termes  d’articulation avec les objectifs du Grenelle.

   - Etat d’avancement du projet de SDAGE et du programme de mesures

M. PEREIRA-RAMOS fait le point de l’état d’avancement du projet de SDAGE et du programme de mesures.

Il rappelle que le Comité de bassin a commencé à examiner les premières propositions d’élaboration du programme de mesures et du SDAGE à l’automne 2005. La version présente est la huitième et une neuvième version sera proposée au Comité de bassin lors de sa prochaine réunion pour son adoption.
Des évolutions du document du SDAGE depuis l’additif concernent un travail de fond mené par la C3P présidée par Dominique JOURDAIN.  Ce travail répond à l’évolution des différentes dispositions et également à la prise en compte d’améliorations déjà prévues dans l’additif qui accompagnait la consultation des assemblées.

Il évoquera ensuite l’évolution du programme de mesures et fera un premier point sur l’état (toujours provisoire) des masses d’eau à ce jour (point 0).
Il finira son exposé par un point sur ce qui reste à faire avant la réunion de la C3P et du Comité de bassin en automne.

Les principales évolutions du SDAGE concernent l’amélioration du positionnement du thème littoral.

Il rappelle que ce thème ne fait pas l’objet d’une partie indépendante du SDAGE du fait que le littoral n’est pas un milieu à part mais un continuum entre les pressions et les solutions que l’on peut trouver sur le territoire. Il s’agit donc de repositionner les différents éléments contenus dans l’ensemble du SDAGE puis de les afficher clairement vis-à-vis du littoral sans pour autant en faire un chapitre isolé.

Il indique que ce point était déjà prévu dans l’additif de fin 2008. Ces travaux ont été largement portés par la COLIMER présidée par M. GIROD. Ils ont conduit en particulier :

· à une meilleure organisation du défi 4 relatif à la microbiologie,

· à des précisions sur l’exploitation des granulats marins,

· à des ajouts sur la gestion intégrée des zones côtières.

Par ailleurs des propositions de modifications concernent :

· des ajustements juridiques de mise en cohérence avec la réglementation parvenue des services de l’Etat (premiers utilisateurs des dispositions du SDAGE) ;

· une orientation relative à la lutte contre le changement climatique à concilier avec les objectifs du SDAGE. Cette orientation avait été remise en cause en fin d’année 2008 par le Comité de bassin. Elle a, comme prévu, été retravaillée par la C3P en février 2009 ;

· le défi relatif à la gestion de la rareté de la ressource en particulier de la nappe du calcaire du Champigny et deux nouvelles dispositions concernant les nappes liées à l’alimentation en eau potable pour le futur ;

· l’introduction d’une disposition sur la géothermie.  
Il note la correction des objectifs sur les masses d’eau souterraines :10 masses d’eau souterraines sont concernées (signalées dans le document préparé pour la réunion de ce jour). Le bon état des masses souterraines devrait être atteint pour :
· 35 % en 2015 

· 45 % en 2021 

· 20 % en 2027

Il signale une erreur dans le dossier de séance : la masse d’eau 3402 a un objectif de bon état en 2021 et non en 2027.

Concernant le programme de mesures et son évolution, il indique que plusieurs éléments ont conduit à faire évoluer le programme de mesures : tout d’abord un travail fait au niveau national juxtaposant les différents éléments des programmes de mesures des grands bassins nationaux.
Il constate que le coût du programme de mesures de Seine-Normandie est le plus élevé (environ 10 Md€), mais que le bassin Seine-Normandie est le plus important en terme de population, de production agricole ou industrielle, avec une très importante métropole.

Il précise que de nouvelles propositions doivent encore être faites sur le volet agriculture du fait que le ratio par surface agricole utile (SAU) estimé en Seine-Normandie est trois à quatre fois plus élevé que celui de Loire-Bretagne alors que les problèmes agricoles sont similaires sur les deux bassins.

Il indique que les évolutions du coût du programme de mesures portent sur deux points :

· Le volet pluvial

· Le volet agricole

Concernant l’évolution du volet "eaux pluviales" il précise qu’elle a été rendu nécessaire du fait :

· que les mesures proposées pour la région Ile-de-France (partie hors SIAAP) n’étaient que curatives et dimensionnées pour piéger dans des délais courts les HAP dans le but d’atteindre les valeurs seuils proposées pour l’évaluation de l’état chimique de l’eau et des sédiments ;
· que l’évolution des normes conduit à ne plus prendre en compte les sédiments dans la définition de l’état des eaux.

Cette évolution du volet "eaux pluviales" amène à réduire son coût d’environ 200 M€. D’autre part,  un rééquilibrage entre mesures préventives mesures et curatives est effectué. Sur un total de 1,4 Md€ de travaux, 300 M€ seront donc consacrés à des mesures préventives.

Concernant les pollutions diffuses, il note des différences importantes de coûts entre les programmes de mesures des six agences. Ces écarts, facteur 3 à 4, peuvent s’expliquer du fait que les bases de comparaison ne sont les mêmes entre les bassins. Contrairement aux autres bassins, Seine-Normandie a pris en compte des mesures obligatoires (CIPAN ou zones enherbées) qui représentent 600 M€, non intégrés dans les autres programmes de mesures.

 De même dans le volet pollution diffuse du programme de mesures de Seine-Normandie, figurent des actions à destination des collectivités ou des particuliers représentant 40 M€ qui ne se trouvent pas dans les autres bassins.
Il précise ce qu’il faut prendre en compte pour modifier le programme de mesures :

· la consultation des assemblées qui montrent que beaucoup d’entre elles s’inquiètent des coûts que représentent les mesures du programme notamment relatives au volet agricole, et des capacités financières des acteurs pour répondre à ce challenge ;
· la dynamique constatée et l’ambition du programme de mesures. La dynamique actuelle constatée sur le bassin en terme de protection des captages montre que le programme est sans doute trop ambitieux.

D’autre part le programme de mesures, avait imaginé des mesures d’agriculture intégrée à grande échelle qui pèsent fortement sur le programme de mesures. Ce volet pourrait être revu de manière différente pour conduire à une baisse des coûts.

Pour répondre à ces nouvelles hypothèses, il est proposé :

· pour la protection des captages, de conduire un effort continu entre 2010 et 2015 et de protéger 400 captages (dont les 230 du Grenelle).

· pour l’agriculture intégrée de recentrer le programme de mesures sur des opérations de diagnostic, de formation et d’accompagnement des professionnels vers ces changements de pratiques.

Il note sur ce point que les changements à grande échelle ne dépendront pas seulement du programme de mesures mais surtout de l’évolution des politiques nationales en particulier de la mise en œuvre des labels comme la Haute Valeur Environnementale.
Les nouvelles hypothèses conduisent aux coûts suivants :

· protection des captages : 175 M€ au lieu de 700 M€,

· agriculture intégrée : 236 M€ au lieu de 600 M€,

d’où un volet "pollution" de 1,8 Md€ au lieu de 2,9 Md€ et un coût du programme de mesures sur la période 2010 – 2015 ramené à 8,7 Md€ au lieu de 10 Md€.
Concernant l’état provisoire des masses d’eau de surface, il évoque les nouveautés depuis 2007 :

· une nouvelle méthode nationale (avril 2009) pour définir le point de départ du SDAGE ;
· des nouvelles normes pour les substances dangereuses ;

· un indice de confiance ;

· une évaluation de 1 800 masses d’eau en utilisant le modèle mis au point par le PIREN et couplé à des travaux d’expertise.

Il est par ailleurs montré :
· que 32 % des masses d’eau sont en bon ou très bon état écologique sachant qu’en 2015, 67 % des masses d’eau devront atteindre ce bon état écologique, l’objectif est donc ambitieux ;

· que 37 % des masses d’eau sont au bon état chimique, si on ne prend pas en compte les HAP et les DEHP. Si ces deux substances sont retirées de l’évaluation ce sont 74 % des masses d’eau qui sont au bon état chimique. 

Enfin il évoque le travail qui reste à faire :
· sont en débat à la Commission permanente des programmes et de la prospective : 
· les objectifs de réduction des flux des substances dangereuses ;
· l’identification des réservoirs biologiques ;

· le coût du programme de mesures ;

· sont en cours d’examen par la Commission permanente des programmes et de la prospective :

· les indicateurs de suivi du SDAGE ;
· la validation du bilan du SDAGE 1996 ;

· la partie thématique du programme de mesures ;
· est à soumettre à la Commission permanente des programmes et de la prospective : 

· la liste des projets d’intérêt général et naturellement la prise en compte de l’avis des assemblées.

M. MARCOVITCH signale qu’aussi bien le département de Paris que les trois départements de la petite couronne ont émis un avis sur la nécessité de créer au niveau de la Seine un EPTB dont l’institution des Grands lacs de Seine serait "la colonne dorsale" ou l’axe.

Cette éventualité a été clairement et unanimement exprimée par quatre départements. Aussi il semble qu’il serait bon qu’elle soit reprise dans le projet du SDAGE.

M. YON estime qu’il sera difficile d’expliquer sur le terrain qu’on passe de 1 700 captages prioritaires à 400.
Psychologiquement, quel que soit les efforts financiers qui devront être faits, cette régression n’est pas raisonnable et ingérable sur le terrain.
M. MASSÉ s’étonne que dans la présentation faite du SDAGE, l’agriculture biologique n’ait pas été évoquée car c’est la seule qui soit capable de protéger les nappes d’eau. Il est donc dommage qu’on diminue les budgets et qu’on n’accompagne pas les agriculteurs qui font des progrès dans le sens de la qualité de l’eau et de la demande des consommateurs. Par ailleurs, il estime que ne protéger que 400 captages est insuffisant.

M. LECUSSAN observe que le plan éco-phyto est en train de se mettre en place avec un certain nombre de mesures qui seront financées par la redevance pollution diffuse versée par l’ONEMA au Ministère de l’agriculture.
Il demande si un comparatif a été fait entre les mesures prévues dans le programme de mesures et celles qui seront financées via le plan éco-phyto de façon à éviter les redondances.

M. PEREIRA-RAMOS précise qu’à ce jour cette comparaison n’a pas été faite mais cet exercice devra être conduit pour consolider les hypothèses de la C3P.

M. LECUSSAN observe qu’éviter de payer deux fois est la garantie d’un bon résultat.

Concernant le bon état chimique des masses d’eau, il note qu’on est réellement en carence de données sur le milieu ce qui est particulièrement dommage dans une période où est lancée une campagne nationale de recherche de substances dans l’eau au niveau des émissions.
Il estime qu’un effort doit vraiment être fait pour obtenir des données et en leur absence en faire part. 

M. GIROD remercie tout d’abord l’agence d’avoir pris en compte les amendements définies et travaillés par la COLIMER.

Il rappelle par ailleurs que 80 % des pollutions du littoral proviennent de l’amont et qu’elles pénalisent un certain nombre d’activités (ostréiculture, conchyliculture …) sans compter le problème qu’elles posent aux eaux de baignade.

Il note enfin que la France a été signataire de la Convention OSPAR et donc qu’elle se doit de la respecter.

Concernant les pollutions diffuses, il note l’ambition relativement forte du SDAGE qui doit être maintenue du fait qu’il faut donner un signal fort à la politique agricole commune pour qu’elle soit totalement compatible avec la directive cadre sur l’eau.

Enfin il s’interroge sur le volet milieux aquatiques du fait qu’il constate que l’effort de Seine-Normandie est inférieur à celui de Loire-Bretagne, alors que le budget de Loire-Bretagne est trois fois inférieur à celui de Seine-Normandie. Il se demande si ce point ne sera pas préjudiciable à la mise en place de la Trame bleue ou de la Trame verte, sachant que les milieux humides constituent également des zones épuratoires.

M. LE GAC note que les assemblées ont bien souligné l’importance des pollutions sur les changements climatiques.
A cet effet les représentants des producteurs d’hydro-électricité et des transports sur les voies navigables avaient proposé une orientation de manière à concilier le développement de mesures qui pouvaient réduire les émissions de gaz à effet de serre avec celles qui touchent à la continuité écologique.

Il est tout-à-fait favorable à l’évolution du titre qui marque la recherche de conciliation entre ces deux objectifs qui sur le terrain sont difficiles à atteindre mais souhaite dans le détail de la rédaction un rééquilibrage de la formulation.

Mme LE STRAT comme les précédents intervenants, s’étonne de la diminution du nombre de captages prioritaires et de la politique d’aide pour l’agriculture intégrée. Elle estime qu’il s’agit d’un très mauvais signal que de passer de 1 700 à 400 captages prioritaires comme de réduire à ce point les mesures relatives à l’agriculture biologique car de vrais efforts sont à mener sur ce sujet. Elle évoque à ce propos la dernière polémique qui devrait interpeler tous les membres du Comité de bassin, sur les polluants qu’on trouve dans les milieux et qui peuvent peser sur la qualité de l’eau au robinet.

Nous devons donc pouvoir envoyer un signal commun que la préservation de la qualité de la ressource et de la préservation de la qualité de l’eau du robinet desservie par le service public de l’eau sont liées.
Elle comprendrait donc mal que le Comité de bassin donne un signal très en-deçà des enjeux importants qui sont à porter.

M. PERREUX précise que lorsque le Conseil général du Val de Marne a eu à émettre un avis sur le SDAGE, le débat n’a pas été formel.

Le Conseil général à l’issu de ce débat a formulé des réserves, des exigences parfois à l’opposé de ce qui est préconisé sur les captages, l’agriculture biologique ou la lutte contre les pesticides.   

Par ailleurs, la réserve, qui émane d’une grande majorité de Conseils généraux, concernant le financement des mesures, doit être entendue.

Le département du Val-de-Marne comme le Comité national de l’eau ont retenu la demande d’une réflexion sur une refondation des modes de financements des politiques de l’eau.

Il estime qu’il est temps, compte tenu notamment des situations financières des collectivités locales, qu’on ouvre cette réflexion sur la façon dont on peut financer les exigences écologiques de nos concitoyens.

M. COSTARD se réjouit d’apprendre que le thème du littoral est mis en avant. Il rappelle que la filière conchylicole traverse depuis deux années des moments difficiles du fait que les naissains ont de très grosses difficultés à survivre dans le milieu.

Il note par ailleurs qu’a été mis en avant la méthode préventive par rapport à la méthode curative mais observe que lorsque la pollution arrive dans le milieu, elle est supportée par les chefs d’entreprise. Il estime donc que tout ce qui peut être fait en amont soulagera l’effort curatif pris en charge par les entreprises du littoral.

Le fait de prendre en compte, de manière renforcée, le thème du littoral va bien au-delà de ce qui a été dit précédemment et parfaitement cohérent avec le Grenelle de la Mer.

Dans la prise en compte de ce nouveau thème, la pollution microbiologique a été citée comme étant une source de pollution sur laquelle des efforts seraient faits avec notamment des aides supérieures aux collectivités locales du littoral. Il note cependant que les pollutions diffuses et les substances dangereuses sont pour les conchyliculteurs des sources de pollution très importantes d’où l’intérêt de travailler sur la protection de l’eau potable et les périmètres de captage. Il est donc également surpris qu’on préconise de passer de 1 700 captages prioritaires à 400 car la protection des captages et la protection de l’eau dans la partie amont pèsent sur la protection de l’eau dans la partie aval.
Il insiste vraiment pour que cette partie "pollution diffuse" et pour que toutes les actions menées en amont fassent l’objet d’un signal fort du Comité de bassin au profit du littoral. 

La mise en avant de la COLIMER et des agences de l’eau dans le cadre du Grenelle de la Mer doit permettre de renforcer sa demande.

M. SARTEAU précise que deux points on attiré son attention dans les propositions de modifications de détail formulés par les assemblées :
· D 55 "limiter le colmatage du lit des cours d’eau dans les zones de frayères à migrateurs" et la demande des assemblées d’étendre cette disposition à tous les salmonidés. 
Il souligne l’intérêt de cette proposition
· D 159 "assurer une meilleure formation des AAPPMA afin de leur faire prendre conscience des bienfaits d’une gestion durable du milieu à l’échelle du bassin versant".
Il partage cette observation qui lui semble judicieuse. Il indique que lors de la dernière élaboration des statuts pour les mettre en conformité avec la LEMA, un gros effort a été fait par rapport aux regroupements en terme de bassin versant. Cette nouvelle mouture de statut qui interviendra dans les deux ans sera plus rigoureuse. Par ailleurs dans les statuts a été introduite l’obligation formelle de suivre les prescriptions des plans départementaux de gestion piscicole élaborés par les fédérations de pêche qui ont pour devoir de faire suivre rigoureusement ces plans.
Il estime pour sa part qu’il faut d’abord convaincre avant de contraindre.

Concernant les programmes de mesures et la rivière Vire, il note que M. HALBECQ président des secteurs côtiers normands pose le problème du classement de la Vire comme  masse d’eau fortement modifiée. En reprenant les différents critères à retenir pour ce classement, les caractéristiques du fleuve côtier ne conviennent pas réellement (absence de navigation portuaire, la navigation de loisir est faible et une enquête économique va montrer ( ?) qu’elle ne pouvait pas subsister, il n’y a pas d’usage au titre de l’irrigation et enfin l’énergie hydroélectrique ne présente pas un potentiel de production significatif). Il estime en conséquence que ce cours d’eau ne peut pas être retenu dans le schéma qui a été élaboré.

Un passage au titre de masse d’eau naturelle étant possible sur une grande partie de ce cours d’eau, il serait souhaitable d’aller dans ce sens plutôt que vers une masse d’eau fortement modifiée.

M. HALBECQ précise que le cas de la Vire a été évoqué au Forum de l’eau qui s’est tenu à Alençon la veille. Il souhaite que l’agence prenne contact rapidement avec les représentants du SAGE de la Vire pour essayer de faire évoluer ce problème de  classement.

Il ne voit pas non plus figurer dans le SDAGE la décision valider le 19 mai par la commission territoriale des Bocages Normands sur les objectifs du Grenelle en matière de Trame bleue.

Il souhaite que ce point soit intégré et que les conséquences de cette orientation soient appliquées au quotidien.
Enfin il demande que la carte (n° 7) relative à l’impact sur la qualité du milieu, relative à la remontée dans les estuaires et les havres par rapport à la donnée microbiologique, soit revue conformément à la demande insistante du département de la Manche afin de la faire valider par les assemblées de la Manche.

M. JUILLET observe que les collectivités, pour un grand nombre, ont émis un avis favorable au projet de SDAGE avec des réserves et qu’éventuellement leur non prise en compte soient bien expliquée.

Concernant les captages il estime qu’il ne faut pas faire jouer à la PAC un rôle qu’elle n’a pas. Une étude va être lancée par l’agence sur ce point pour savoir dans quelle politique à long terme elle peut s’inscrire. En effet il constate que les politiques publiques en général, changent très rapidement et que même si les actions sont théoriquement menées sur le long terme elles peuvent s’arrêter très vite (cf. le fonds de gestion de l’espace rural ou les mesures agroenvironnementales).

Il faut donc que l’agence saisisse l’opportunité de ces captages du Grenelle pour mettre en place des actions fortes et volontaires pour leur protection afin d’en faire des lieux de démonstration intéressants.

M. COLLIN souhaite avoir l’avis du Comité de bassin sur le fait qu’on parle d’une réduction du nombre de captages prioritaires et d’une réduction des aides concernant l’agriculture biologique alors que le Grenelle prévoit des maillages Trame bleue-Trame verte. 

Il estime que le Comité de bassin devrait intégrer ces différentes dynamiques et réfléchir à l’intégration par la Trame bleue de l’ensemble de ces zones d’agriculture biologique, de ces littoraux protégés, de ces zones d’expansion des crues, de ces milieux humides…, et que ce soient ces ensembles qui forment la Trame bleue. Cela aurait pour conséquence de sortir du problème de financement qu’on n’arrive pas à solutionner et qui fait passer de 1 700 à 400 captages prioritaires. Cette politique intégrée dans laquelle le Comité de bassin se positionnerait pour être le lieu et le territoire adaptés pour gérer la Trame bleue serait plus efficace que celle suivie actuellement. 
Les textes pourraient être modifiés pour que les comités de bassin soient impliqués dans le cadre d’une compétence régionale sur cette question de la Trame bleue qui est la base de la Trame verte.

Cette politique intégrée pourrait bénéficier de financements plus globaux.

Il estime enfin que la bonne déclinaison de cette politique intégrée sont les SAGE car ils font le lien avec l’urbanisme en concrétisant les objectifs. Cette dynamique devrait être développée en demandant peut être à l’Etat de simplifier les démarches administratives.

M. DESLANDES précise :

· que la politique agricole commune ne peut pas descendre au même niveau de finesse  sur le plan environnemental que le SDAGE même si aujourd’hui la PAC a intégré un certain nombre de données environnementales dans l’attribution de ses aides.

Il indique que chaque fois qu’un agriculteur est contrôlé c’est sur ces points mais également sur la mise en œuvre de toutes les réglementations auxquelles il doit faire face.

· qu’il ne faut pas mettre en opposition les différents types d’agriculture. Il répète que ce qui est important est qu’il y ait un maximum d’agriculteurs à aller vers des pratiques qui ont un impact positif important sur l’environnement.

Il reconnaît que l’agriculture biologique a des intérêts, l’agriculture intégrée aussi mais ce qui est important est qu’il y ait un maximum d’agriculteurs à aller dans ce sens.
Enfin il observe que tous ces objectifs doivent être conçus dans le cadre d’un développement durable et qu’ils doivent être compatibles avec le volet social et le volet économique.
M. JOURDAIN a écouté très attentivement les remarques faites par divers membres du Comité de bassin. La Commission permanente des programmes et de la prospective les examinera dans les semaines qui viennent qui risquent d’être très difficiles.

Il rappelle que ces travaux ont débuté en septembre 2005 et que le SDAGE doit être approuvé en octobre 2009. Au cours de ces années un vote par le Parlement a abouti à la LEMA, des prélèvements financiers par l’Etat ont été opérés sur le budget des agences qui ont conduit à une augmentation des redevances sans augmenter les autorisations de programme et enfin le Grenelle de l'Environnement.

La consultation des assemblées sur le projet de SDAGE a permis de rassembler des avis parfois contradictoires dans un environnement de politiques publiques dans lequel non seulement la question du financement de la relance de l’économie se pose mais également celle de la hausse du niveau de préoccupation sanitaire et environnementale.  

Il ne faudrait donc pas, effectivement, que dans ce panorama on fasse "petit bras" sur les ambitions que le SDAGE doit exprimer. Il ne faut donc pas réduire nos ambitions mais poser le problème du financement de ces ambitions de façon à rester cohérent avec l’état d’esprit qui est celui d’aujourd’hui du pays dans ses attentes dans le cadre des directives européennes dans ces domaines.

Il a donc retenu du débat le désir du Comité de bassin, ne pas baisser pas le niveau d’ambition des objectifs du SDAGE pour les raisons qu’il a indiquées.

M. FRADIN a enregistré les observations et les remarques. Le travail de rédaction du SDAGE se termine. Il est donc important que les membres du Comité de bassin soient assidus aux réunions de la C3P et de ses groupes de préparation pour boucler définitivement ce SDAGE, pour le mois d’octobre.

Il rappelle par ailleurs que c’est le Comité de bassin qui élabore et valide le SDAGE et que l’agence en assure simplement le secrétariat.

S’agissant de la question de l’ambition, il observe que depuis 2005 on navigue entre cette question du niveau de l’ambition à donner au SDAGE et celle du financement des mesures.

Il rappelle à ce sujet que les présidents de comités de bassin se sont inquiétés devant le ministre sur le niveau du bon état des masses d’eau et sur la comparaison qu’il faudrait faire avec les autres Etats membres pour savoir si tous les Etats font les mêmes efforts.
Il note qu’une comparaison se fait actuellement entre les bassins. Il semblait donc légitime de considérer qu’entre les bassins les efforts financiers ne prenaient pas en compte les mêmes éléments. L’exercice auquel l’agence s’est livré a été de comparer le coût du programme de mesures de Seine-Normandie avec ceux des autres bassins. Elle en a conclu que les différences de coûts provenaient en particulier du fait que les autres bassins avaient omis des dépenses qui figurent dans le programme de mesures de Seine-Normandie et que le niveau d’ambition était supérieur à Seine-Normandie.
Par ailleurs le Comité de bassin n’a pas à ce jour remis en cause les objectifs de dépollution et il doit donc maintenant se prononcer sur les niveaux de financement.

Il observe enfin que les collectivités, à juste titre, se sont inquiétées de savoir qui financerait ces mesures : il faut donc trouver le bon curseur entre les ambitions et les niveaux de financement.

Concernant les ambitions, il estime que la dernière version du SDAGE ne présente pas un recul important des ambitions par rapport aux versions précédentes. L’objectif est celui de l’atteinte au bon état en 2015 des 2/3 des masses d’eau et s’agissant des captages prioritaires l’objectif est de passer en fait de 236 captages Grenelle à 400. Les 
1 700 captages qui figurent en annexe du IXème programme constituent la liste des captages sur laquelle l’agence à l’intention de travailler du fait que, d’une manière ou d’une autre, ils posent problème soit parce qu’ils sont hors normes soit que la qualité de l’eau se dégrade ou qu’ils sont stratégiques.

Il indique que les captages sur lesquels l’agence s’est fermement engagée sont d’abord ceux du Grenelle mais l’agence a estimé qu’elle devait en traiter davantage en s’engageant sur des plans d’action et les actions correspondantes pour 400 captages.

Les 1 300 captages ne figurant pas dans cette liste ne seront pas abandonnés, ils figurent toujours en annexe du programme et ne sont pas interdits d’action. 

Il n’y a donc pas une baisse d’ambition mais l’application d’un principe réaliste.

Concernant l’agriculture, il confirme qu’il n’y a pas de recul sur l’appui fourni à l’agriculture biologique. Il redit que Seine-Normandie est l’agence de l’eau qui aide le plus au niveau national l’agriculture biologique avec des aides sans plafonnement à la conversion des agriculteurs. Dans l’avenir cet appui sera ciblé sur les captages à protéger. 
Le Comité de bassin prend acte du point sur le SDAGE 2010 – 2015 :
État d’avancement du projet de SDAGE et du programme de mesures  
Point sur la consultation des assemblées

7 - Lois Grenelle 

 M. COLLET déclare :
"Je vais vous faire aujourd’hui le point de la situation concernant les Grenelle de l’Environnement. Je ne descendrai pas dans le détail car comme vous le verrez les textes sont complexes et surtout ne sont pas finalisés à ce jour.

 Pour l’instant, trois Grenelle nous concernent il s’agit :
· du Grenelle 1 qui se traduit par le projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environnement ;

· du Grenelle 2 qui se traduit par le projet de loi portant engagement national pour l’environnement ;

· du Grenelle de la Mer qui se traduit par de simples propositions.

Le projet de loi du Grenelle 1 relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l'Environnement est un texte qui reprend au travers d’une cinquantaine d’articles les engagements du Grenelle de l’Environnement énoncés par le Président de la République.
Le texte a été adopté en première lecture à l’Assemblée Nationale le 21 octobre 2008 et par le Sénat le 10 février 2009.

En seconde lecture il a été adopté à l’Assemblée Nationale le 17 Juin 2009 et est actuellement en train d’être examiné par le Sénat.
Très succinctement, je vous rappelle les quelques objectifs chiffrés qui nous concernent plus particulièrement dans ce texte. Il s’agit, en France de :

· reconquérir les masses d’eau et de passer à 2/3 de l’ensemble des masses d’eau en bon état écologique ou en bon potentiel en 2015 ;
· mettre aux normes DERU les STEP : 98 % au plus tard en 2010, 100 % au plus tard fin 2011 ;
· protéger les aires d’alimentation des captages et donc de mettre en place un plan  d’action d’ici 2012, avec l’aide des agences, pour les 500 captages les plus menacés ;
· reconquérir la qualité écologique des cours d’eau par l’acquisition de 20 000 ha de zones humides par les collectivités publiques et de disposer de bandes enherbées d’au moins 5 mètres le long des cours d’eau.

Il faut enfin noter que concernant ce Grenelle 1, seul l’article 26 reste en discussion. En effet l‘Assemblée Nationale souhaite que pour recouvrer un bon état écologique, "l’aménagement ou l’effacement des obstacles" les plus problématiques pour la migration des poissons soit mis à l’étude. 

Par contre, le Sénat souhaite ne retenir que la notion "d’aménagement" pour supprimer la notion  "d’effacement".
Le projet de loi Grenelle 2 portant engagement national pour l’environnement est, quant à lui, un texte qui correspond à la mise en application des engagements du Grenelle I.

Au travers d’une centaine d’articles, il vise à donner les moyens juridiques, économiques et règlementaires d’atteindre les objectifs du Grenelle.

Le texte a été présenté au Conseil des ministres du 7Janvier 2009.

Il a été examiné en juin par les commissions du Sénat, notamment la Commission des affaires économiques et sera sans doute examiné en séance publique au Sénat à l’automne.
Je vous rappelle que dans le Grenelle 2, c’est essentiellement le titre 4 sur la biodiversité qui concerne la politique de l’eau.
· le Chapitre 1, traite de dispositions relatives à l’agriculture, notamment en matière de produits phytopharmaceutiques ;
· le Chapitre 2, traite de la Trame verte et bleue, notamment de la continuité écologique ;
· le Chapitre 3, traite des dispositions relatives à la protection des espèces et des habitats et élargit notamment les compétences des agences de l’eau en matière d’interventions sur les ouvrages hydrauliques et les zones humides ;
· le Chapitre 4, traite des dispositions relatives à l’assainissement et aux ressources en eau notamment en matière d’assainissement non collectif et d’eau potable ;
· le Chapitre 5, traite des dispositions relatives à la mer et notamment d’une stratégie de gestion intégrée de la mer et du littoral.
Enfin, le Grenelle de la mer doit formaliser l’ambition de la France pour les activités maritimes et définir la stratégie nationale pour la mer et le littoral, en identifiant des objectifs et des actions à court, moyen et long termes.
Les premières orientations du Grenelle de la Mer ont été lancées le 27 février. En avril-mai il y a eu concertation entre les acteurs au sein des 4 groupes de travail. En juin, il y a eu la consultation des français par le biais de "Grenelle régionaux" : les concertations du Havre, de Caen et de la Baule en sont la traduction.
Début juillet une table ronde finale devrait déboucher sur des engagements précis.
Le Grenelle de la mer a été orienté sur les thèmes suivants, étudiés chacun par un groupe :
· groupe 1 : favoriser le développement harmonieux du littoral en améliorant l’interface terre-mer ;
· groupe 2 : promouvoir le développement d’activités maritimes compétitives et soutenables sur le plan environnemental ;
· groupe 3 : valoriser les métiers de la mer et œuvrer à l’attractivité des activités maritimes ;
· groupe 4 : instaurer une nouvelle gouvernance aux niveaux : infranational, national, européen et mondial.
Bien sûr, l’interface terre mer du premier groupe nous intéresse tout particulièrement.
En Conclusion trois textes attendus sont imminents :
· la loi "Grenelle 1" issue du Sénat en deuxième lecture ;
· le projet de loi "Grenelle 2" présenté au Sénat en séance publique ;
· les engagements du "Grenelle de la Mer".
Ces textes vous seront transmis dès qu’ils nous parviendront. Toutefois, il peut être noté que le Comité de bassin par l’intermédiaire de son Président est, d’ores et déjà, intervenu auprès du Ministre pour lui demander :

· en relation avec le Grenelle 1 : une homogénéité des efforts à consentir entre bassin pour l’obtention de l’objectif des 2/3 masses d’eau en bon état écologique en 2015 ;
· en relation avec le Grenelle 2 : une meilleure association des instances de bassin dans la Trame Bleue ;
· en relation avec le Grenelle de la Mer : une meilleure implication des instances des bassins dans la politique du littoral et de la mer
Un certain nombre de mesures du Grenelle notamment les mesures chiffrées, ont déjà été pris en compte dans le programme de l’agence et dans le programme de mesures.

Ces textes sont donc à suivre tout particulièrement dans les mois qui viennent, et je vous remercie de votre attention".
Le Comité de bassin prend acte du point sur les lois Grenelle
8 - Transposition en droit français de la directive relative à l’évaluation et la   
    gestion des  risques d’inondation

M. ADNOT présente en deux temps la directive inondation :
· d’abord rappeler en quoi le SDAGE parle déjà d’inondation,

· puis décrire le contenu de la directive inondation et comment les deux éléments peuvent être articulés.

Concernant le premier point, il indique que si le SDAGE parle d’inondation c’est du fait de deux articles du code de l’environnement :

· "le SDAGE fixe les orientations permettant de satisfaire aux principes (du L 211.1)" ;

· "d’une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (… qui) vise à assurer : 1. la prévention des inondations …".

Par conséquent dans le SDAGE, parmi les huit défis, figure le défi "inondations" qui est traduit dans le texte par cinq orientations et quatorze dispositions.
Il évoque les priorités de ce défi :

· limiter les dégâts dus aux inondations,
· ne pas aggraver les aléas.

Ce défi suppose des choix structurants : par exemple ne pas aggraver les aléas suppose de prendre en compte en permanence le thème inondation et garder cet objectif de ne pas aggraver les aléas sur chacune des interventions en rivière.

· le risque zéro n’existe pas. Ce point est également structurant.

Il est en effet illusoire de penser que nous allons pouvoir toujours couvrir le risque dans tous les cas et quelle que soit l’importance de l’inondation. L’objectif zéro est hors d’atteinte et nous ne devons pas le poursuivre.

· cohérence par bassin versant de la prévention du risque.

L’inondation est un sujet de bassin versant et non local.

· privilégier le préventif

Il rappelle les orientations du défi sur les inondations ;

· Or 28 – améliorer la sensibilisation l’information préventive et les connaissances sur le risque inondation ;

· Or 29 – réduire la vulnérabilité des biens et des personnes exposés au risque inondation ;

· Or 30 – préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues ;

· Or 31 – limiter les impacts des ouvrages de protection contre les inondations sans augmenter le risque en aval ;

· Or 32 – limiter le ruissellement des zones urbaines et rurales pour réduire les risques inondation.

C’est dans ces objectifs de prévention, de limitation du risque et en prenant conscience que le risque zéro n’est pas possible que le SDAGE actuel a été préparé.
Concernant la directive inondation, il précise que :

· elle date de 2007 (n° 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 
23 octobre 2007) ;
· elle est relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation. 

Les deux dimensions (évaluation et gestion) sont d’égale importance. La transposition de cette directive en droit français est prévue au plus tard en novembre 2009 et les textes européens prévoient une mise en œuvre, dans sa première phase, deux ans après sa prise en compte.

Il rappelle le contenu du premier article de la directive inondation : "établir un cadre pour l’évaluation et la gestion des risques d’inondation, qui vise à réduire les conséquences négatives pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique associés aux inondations dans la communauté".

La volonté du rédacteur de ce texte est de bien équilibrer et de bien prendre en compte toutes les dimensions du risque inondation et le développement technique qui doit être fait à la suite est précisément de prendre en compte ces quatre dimensions, ce qui a été fait dans le projet de SDAGE au défi 8.

Il note les éléments clés de la directive et comment est réalisée la transposition. Trois étapes fondamentales figurent dans la directive.

· l’évaluation préliminaire du risque d’inondation et par la suite sélectionner des territoires à risques d’inondation importants avant 2011. Il s’agit de hiérarchiser sur l’ensemble du bassin et identifier les territoires les plus exposés au risque inondation et à ses conséquences. Des choix devront être rapidement faits ;
· la cartographie des inondations devra être achevée avant 2013. Il s’agit d’un travail difficile du fait que jusqu’à présent dans le dispositif français, n’avait été faite que l’évaluation cartographique sur un seul type de crue (crue centennale). La directive européenne demande de prendre trois niveaux de risque et de faire des cartographies construites sur un aléa faible, fort et moyen.
· les plans de gestion des risques d’inondation devront être achevés avant 2015.  

Il note que 2015 est également la date de révision du SDAGE et pour la partie risque inondation des plans de gestion des risques inondation seront à faire à l’image des districts hydrographiques de la DCE. Un lien est en effet prévu entre les deux textes.

Il présente le projet de transposition de la directive en droit français. Quatre volets sont prévus dont le premier concerne complètement le SDAGE.

Il rappelle que dans le SDAGE actuel le thème inondation est traité dans le sens d’une gestion équilibrée de l’eau.

Toutes les dispositions et orientations nécessaires à la prévention et à l’équilibre de la ressource en eau relèveront du SDAGE si le projet de transcription est inchangé.

Le point relatif à la surveillance, la prévision et l’information sur les phénomènes d’inondation relève de la prévision des crues et en conséquence du schéma directeur de prévision des crues qui existe actuellement. Il n’y a pas d’évolution notoire dans la répartition des rôles par rapport à l’existant.

Enfin deux autres points sont importants à prendre en compte qui constitueront le plan de gestion des risques d’inondation. Il s’agit :

· des dispositions pour la réduction de la vulnérabilité des territoires face aux risques d’inondation avec lesquelles les plans de prévention des risques d’inondation doivent être compatibles ou rendues compatibles ;

· des dispositions concernant l’information préventives, l’éducation, la résilience et la conscience du risque.
Il précise ce qui ressort finalement de cette proposition de transcription de la directive en quatre points : on a surtout voulu conserver, utiliser les outils actuels et proposer un texte de transposition en droit national articulant les divers outils actuels pour accomplir complètement toutes les dimensions demandées par la directive.

M. OUZOULIAS indique que le groupe "Collectivités et territoires" s’est réuni la veille, dans la précipitation, ce qui est ennuyeux d’autant qu’il y a des implications financières qui ne sont pas mesurables pour l’instant.

Il déclare : "Monsieur le Président,

Notre groupe de travail "Collectivités et territoires" s’est réuni hier à la demande du Ministère afin de préparer le débat du Comité de bassin sur la transposition de la directive européenne relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation, dans le dispositif législatif et réglementaire français. Cette directive doit être transcrite en droit français avant le 
26 novembre 2009.

Le travail que je vous rapporte ici pourra ainsi enrichir le débat parlementaire puisque la transcription de la directive inondation sera abordée comme amendement du projet de loi Grenelle 2.
Le Ministère de l'Ecologie, de l'Energie du Développement Durable et de la Mer a préparé les textes et souhaite recueillir parmi d’autres, l’avis des comités de bassin dans la mesure où il est proposé que ceux-ci aient un rôle à jouer dans la future application de cette directive.

Après une présentation, par Mme LEVRAUT du Ministère qui maitrisait très bien le sujet, de la directive et des projets de textes de transposition, les débats de la réunion du groupe  "Collectivités et territoires" ont été riches et fructueux. En sont particulièrement ressortis les points suivants :

· l’articulation et la cohérence entre plan de gestion des risques inondation et SDAGE semble assurée par la rédaction actuelle du projet qui imposerait de reprendre dans le premier volet du plan de gestion des risques inondation, les orientations pertinentes du SDAGE.
· Il a toute fois été noté qu’il est dommage qu’aucun lien de compatibilité ne soit tissé entre les autres parties de ce plan gestion et les documents d’urbanisme et que l’opposabilité aux documents d’urbanisme ne soit pas assez précise.
Pour ce qui concerne le Comité de bassin tous les membres du groupe de travail s’accordent à dire qu’il n’est pas, pour le moment, souhaitable d’élargir le Comité de bassin aux services d’incendie et de secours, aux groupements de communes compétents en urbanisme. Pour ce faire la création d’une commission spécialisée telle que la COMINA ou la COLIMER dont nous avons décidé de calquer le fonctionnement, ou par le groupe de travail que j’ai l’honneur de présider, pourrait s’ouvrir en tant que de besoin à ces acteurs.
L’idée a également été émise de proposer de réunir ces acteurs complémentaires au Comité de bassin à l’initiative et sous la responsabilité du Préfet coordonnateur de bassin qui est en charge de l’élaboration de ce plan de gestion des risques d’inondation.

Enfin j’ai, à nouveau, attiré l’attention sur les problèmes financiers, car quand on parle d’inondation, surtout au titre du curatif, les investissements sont relativement lourds."

M. SANTINI rappelle que pendant longtemps on nous disait qu’il était inutile de dépenser de l’argent pour les inondations parce que toutes les sommes qu’on allait investir pour prévenir représenteraient le montant des dégâts qui se produiraient si on n’investissait rien.
Il demande si cette théorie existe toujours.

Mme PRETOT observe que cette thèse était valable avant le changement climatique. Dorénavant les inondations seront de plus en plus fréquentes et dévastatrices.

M. HUBERT observe qu’on se situe aujourd’hui à 6 mois de l’anniversaire de la crue de 1910 et que le bassin Seine-Normandie a été très marqué par cet événement.

Dans les mois à venir le sujet des inondations sera souvent évoqué. Il note que cette directive est issue des événements dramatiques de Prague. Michel BARNIER était Commissaire européen à l’époque et il a dû mobiliser les fonds régionaux pour porter secours à la population sinistrée et couvrir des dégâts économiques considérables rencontrés par les habitants de Prague et de sa région, alors qu’ils pensaient être protégés.

Faire de la prévention et mettre en place un dispositif qui s’inspire très largement de ce que la France a fait, semble raisonnable d’autant qu’il se cale sur des outils déjà en place.

Il précise qu’il  n’y avait pas obligation de consulter le Comité de bassin.  Le Meeddm a souhaité cependant  le faire compte tenu du parallélisme et de la parenté entre les deux approches. Il s’agit en fait de voir comment articuler au mieux un plan qui intègre à la fois l’aménagement du territoire (le SDAGE) et la sécurité civile ( plan ORSEC)  qui ne relève pas de la compétence du Comité de bassin. Le champ balayé est donc très large. La difficulté pour cette transposition est d’articuler chacune de ces dispositions avec les différents plans sectoriels qui existent pour traiter toute la chaîne de la prévention jusqu’à la gestion de la crise.

M. GIRARDOT observe que le Président OUZOULIAS a parlé de précipitation, or il s’agit plutôt de bousculade.

Ayant assisté dans les jours précédents à une réunion sur le sujet à l’initiative du Ministère en charge de l’écologie, il précise que les présidents de Comités de bassin ont été amenés à prendre une première position provisoire puisque le groupe "Collectivités et territoires" n’a été réuni que le lendemain.

Il explique cette rapidité extrême du fait que les textes vont être préparés pendant l’été pour être adoptés en novembre.
Il signale la réaction unanime des représentants des Comités de bassin pour s’élever contre un article du texte faisant obligation au Comité de bassin de créer une commission spécialisée sur le sujet et d’y adjoindre des représentants de professions non représentées au Comité de bassin (notaires, assureurs, Samu …).

La réaction unanime a été de dire :

· voilà ce que nous faisons actuellement dans le cadre de la LEMA,

· si le Ministère veut demander au Comité de bassin autre chose, qu’il le dise en rappelant que pour le moment les ressources des agences ne reposent que sur le prix de l’eau. En droit français, comme en droit européen on ne peut pas faire payer sur le prix de l’eau des dépenses relatives à l’écoulement des eaux,

· si vous nous dites ce qu’il faut faire en plus et si nous sommes d’accord parce que cela ne pose pas de problème financier, vous devez de par la LEMA nous laisser libre de nous organiser en conséquence. Les six comités de bassin de l’hexagone et ceux de l’outre-mer ont leur propre organisation et il leur revient d’adapter leur organisation afin de satisfaire à leur obligation.

En conclusion, il estime qu’il serait opportun que le président SANTINI envoie un courrier, avant le mois d’août, au Ministère pour rappeler certains principes.
M. MARCOVITCH concernant la transcription de la directive en droit français, a bien entendu l’exposé de M. ADNOT, sur une l’utilisation des outils actuels. Il note dans les projets de transcription que deux outils sont totalement absents : les EPTB et les PAPI.

Il rappelle qu’il y a quelque temps, à la demande de Mme BACHELOT, il avait été opéré une sélection d’un certain nombre de sites et de programmes de lutte contre les inondations dont il n’est pas aujourd’hui fait mention même comme point de référence.

On ne parle pas non plus du financement des digues, or il existe actuellement en France 7 000 km de digues dont la moitié est orpheline.

Il semble que ces points aient été oubliés dans cette transposition de la directive sur la gestion des inondations ce qui semble normal dans cette précipitation.

Il rappelle par ailleurs qu’on se situe dans un principe dans lequel "l’eau paie l’eau" mais on utilise le même mot pour définir deux concepts totalement différents. Il s’agit en fait d’un piège dans lequel le Comité de bassin ne doit pas tomber.

Il est en effet clair que l’eau du robinet ne pourra pas payer l’eau des inondations que ce soit au niveau préventif ou au niveau curatif et nous savons que dans cette transcription que l’Etat ne prévoira pas de financement et que ce sont les collectivités territoriales qui assureront les investissements nécessaires.

Il conclut en observant qu’on demande aux collectivités locales de permettre des constructions en zone inondable sans prévoir le financement des dégâts éventuels par les inondations ou de la protection des constructions immobilières.

Le Comité de bassin se trouve donc dans cette situation où il ne sait pas vers quoi l’entraîne cette directive notamment sur le plan financier.

Il souhaite donc avoir des réponses sur les investissements que l’agence devra éventuellement prendre en charge et les financements nécessaires à ces programmes de gestion des inondations. 

Il observe enfin qu’en région parisienne existent des ménages pour qui la facture d’eau représente jusqu’à 10 % de leur budget par mois. Il exclut dans ces conditions d’aggraver encore leur problème financier.

M. ALBANEL précise que la théorie évoqué par M. SANTINI est une théorie à sommes nulles. Or, dans le problème des inondations ces sommes, entre le risque économique et social et l’économie créée par l’inaction, sont disproportionnées.
Néanmoins il a attiré la veille l’attention du groupe "Collectivités et territoires" sur le fait que lorsque l’on fait trop de prévention on entraîne des conséquences économiques et sociales très immédiates comme par exemple l’emploi, pour un risque très aléatoire.
En effet les anciennes dispositions du PPRI imposent au Préfet de ne pas accepter les reconversions de zones industrielles situées en zone inondable dans une autre activité parce que ce n’est pas prévu. 

Il s’agit donc d’être moins manichéen au niveau des mesures à prendre pouvant entraîner des conséquences économiques et sociales graves par rapport à un risque du type "catastrophe naturelle" dans lequel il n’y a pas de proportionnalité économique.

M. GIROD constate que les risques d’inondation sont bien présents : la pluviométrie est maintenant très irrégulière et plus forte à certaines périodes qu’auparavant entraînant des conséquences immédiates.

Face aux événements naturels, il estime qu’il est préférable de suivre une politique de retrait et d’adaptation plutôt que de vouloir lutter car chaque fois qu’on a voulu lutter, énormément d’argent a été dépensé pour rien.

Il précise que s’il soutient très fortement la ligne "milieu aquatique" c’est qu’il est clair que les milieux humides et les plaines inondables doivent retrouver leur rôle d’écrêtement des crues et éviter ainsi de construire des ouvrages qui ne survivront pas.

Il faut donc sur ces problèmes bâtir une politique globale. Enfin il faudra également que les maîtres d’ouvrage s’adaptent car des stations d’épuration et des processus épuratoires sont situés en zone inondable avec une forte vulnérabilité.

M. YON informe les membres du Comité de bassin que :

· les néerlandais au Congrès mondial de l’eau à Istanbul avaient dédié leur stand aux stratégies d’adaptation aux risques d’inondation ;

· par ailleurs lors d’un voyage en Hongrie sur la Tisza il a pu voir une des techniques d’adaptation qui consiste à constituer des stocks de sacs de sable facile à mobiliser y compris avec l’aide de la population, afin de répondre de manière pertinente et rapide à une crise exceptionnelle.

M. SANTINI considère qu’on est au début de la réflexion sur le problème des inondations.

M. FRADIN confirme qu’à la suite de la réunion présidée par M. OUZOULIAS et du débat en Comité de bassin, un courrier sera préparé à la signature du Président SANTINI précisant l’avis du Comité de bassin.    
Le Comité de bassin prend acte du point sur la transposition en droit français 
de la directive relative à l’évaluation et la gestion des risques d’inondation.

9 -    Révision des limites du district hydrographique Seine-Normandie 
M. FRADIN précise qu’aujourd’hui il s’agit d’un point d’information et que le Comité de bassin devra donner son avis formel à la prochaine réunion.
Il rappelle qu’à la suite de la DCE, les districts hydrographiques ont évolué dans leurs limites puisqu’elles sont passées de limites cantonales à des limites communales.

En 2007 les compétences des agences ont été adaptées aux limites des districts hydrographiques. Certaines communes ont donc quitté le bassin Seine-Normandie et d’autres y sont entrées. Depuis cette date quelques communes ont demandé à revenir dans le bassin Seine-Normandie et d’autres à en repartir.

Ces modifications doivent faire l’objet d’un arrêté ministériel après avis des Comités de bassin en automne.

Le Comité de bassin prend acte du point sur la révision des limites 
du district hydrographique Seine-Normandie

10 - Avis conforme du Comité de bassin sur la délibération du conseil
     d’administration relative à l’appel à projets « sites ateliers   
     hydromorphologie »
M. FRADIN précise qu’il s’agit d’une délibération prise par le Conseil d'administration sur laquelle le Comité de bassin doit donner un avis conforme permettant d’augmenter les taux d’aide pour 10 sites ateliers hydromorphologie.

Le Comité de bassin donne à l’unanimité son avis conforme à la délibération 
du Conseil d'administration portant sur l’appel à projet 
« sites ateliers hydromorphologie »

(délibération n° CB 09.02)

11 -  Election du Vice-président de la commission territoriale des rivières d’Ile-de-     
     France

Ce point est reporté à la prochaine réunion du Comité de bassin.

(((((((((
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 13H30
(((((((((
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